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d'y jouer le rôle qu'il était appelé à y jouer. Le coup d'Etat
du... vint interrompre sa carrière politique.

I Depuis ce temps, il s'est retiré en province et ne s'est plus
fait connaître que par des travaux littéraires très appréciés des
connaisseurs.

" On a de lui, en outre, quelques ouvrages importants d'é-
conomie politique, un certain nombre de nouvelles d'une ado-
rable naiveté.

" L'illustre homme d'Etat a renoncé depuis longtemps aux
honneurs de la vie publique,: Il vit modestement et sans am-
bition d'aucune espèce.

" M. Gâgouniol est depuis quelque temps chevalier de l'ordre
du Homard-Bleu de ciel de Calcédoine."

Smtog Bot-is.
FIN.

LE RÉGICIDE.

DA.MIENS (1757).
Suite.

Toutes ces formalités remplies, les conclusions furent
ouvertes le 26 mars. Le procureur général y concluait contre
Robert-François Damiens aux peines ordinairement pronon-
cées contre les régicides, et à la question préalable.

Déjà on avait longuement délibéré sur l'espèce de question
qu'il y aurait lieu d'appliquer à Damiens. On sait que, jusqu'à
la déclaration royale du 15 février 1788, par laquelle Louis
XVI abolit la torture préparatoire, la question était donnée
aux malheureux qui refusaient d'avouer les circonstances ou
les complices de leur crime.

Le genre de torture ordinairement appliquée au parlement
était la question des hrodequins. Ce fut celui qu'on choisit en
cette occasion, comme étant le moins dangereux pour la vie.

La question des brodequins était cependant quelque chose
d'horrible. Les jambes du patient étaient emboîtées dans
quatre planches épaisses, solidement liées par des cordes.
Deux étaient appliquées en dedans, deux autres en dehors.
Puis, les planches et les jambes ne formant plus qu'un tout,
on poussait un coin entre les deux jambes du dedans et on le
chassait avec violence. Ce coin écartait le& glahes, forçait
les cordes déjà très-serrées, et le controe..parait les jambes
du patient, avec d'indicibles douleurs. La question ordinaire
se composait de quatre co ainsi enfonçés ; la question extra-
ordinaire de huit,

Cette fois, la science se fit complice du bourreau. médecins
et chirurgiens donnètent leur avis sur les moyens les plus
propres à rendre la douleur plus vive, sans attaquer les sources
le la vie ou mme sans ôter le sentiment à la victime.

La religion, seule, parut au milieu de ce funèbre appareil,
comme consolatrice. Le curé Guéret, de la paroisse de Saint-
Paul, docteur en Sorbonne, fut chargé d'assister Damiens.

C'est le 26 mars que Damiens parut devant ses juges. Les
longues souffrances de la prison ne l'avaient point abattu.
Cet homme, d'une constitution remarquablement vigoureuse,
n'avait point perdu de son énergie. Il regarda les magistrats
avec fermeté, répondit avec lucidité et présence d'esprit, fit
même quelques plaisanteries. Après un interrogatoire de
quatre heures, dans lequel aucun fait nouveau ne fut mis en
lumière, 1t où l'accusé persista à dire qu'il n'avait voulu qu'ef-
frayer le roi, non le tuer, qu'il n'avait commis cette action
que pour engager le monarque à changer de système de gou-
vernement, l'arrêt suivant fut rendu:

" La Cour, les princes et les pairs y séant... .faisant droit sur
J l'accusation contre ledit Robert-François Damiens dûment

"atteint et convaincu du crime de lèse-majesté divine et hu-
maine au premier chef, pour le très-méchant, très-abomi-
nable et très-détestable parricide commis sur la personne

"du roi; et pour réparation, condamne ledit Damiens à faire
"amende honorable devant la principale porte de l'église de
"Paris, où il sera mené et conduit dans'un tombereau, nu, en
" chemise, tenant une torche de cire ardente du poids de deux
"livres; et là, à genoux, dire et déclarer que, méchamment
"et proditoirement, il a commis ledit très-méchant, très-abo-
"minable parricide, et blessé le roi d'un coup de couteau dans
"le ,côté droit, dont Il se repent et demande pardon à Dieu,
"au roi, à la justice; ce fai& mené et conduit dans ledit tom-
"bereau à la place de Grève, et, sur un échafaud qui y sera
"dressé, tenaillé aux mamielles, bras, cuisses et gras des
"jambes, sa main droite tenant en icelle le couteau dont il a
"commis le dit parricide, brûlée de feu de souffre, et sur les
"endroits où il sera tenaillé, jeté du -plomb fondu, de l'huile
"bouillante, de la poix-résine brûlante, de la cire et du soufre
"fondus ensemble, et ensuite son corps tiré et démembré à
"quatre chevaux, et ses membres et corps consumés au feu,
"réduits en cendres, et ses cendres-jetées au vent. Déclare tous
"ses biens, meubles et immeubles, en quelques lieux qu'ils
"soient situés, confisqués au roi. Ordonne qu'avant la dite exé-
" cution, ledit Damiens sera appliqué à la question ordinaire et
" extraordinaire, pour avoir révélation de ses complices. Or-
"donne que la maison où Il est né sera démolie, celui à qui elle
"appartient préalablement Indemnisé, sans que sur le fonds de
"ladite maison puisse à l'avenir être fait autre bâtiment ....
" Fait en parlement, la grand'chambre assemblée, le 26 mars
" 1757.

" RICBARD."

Le surlendemain 28 (le lendemain était un dimanche), Da-
miens fut transporté dans la chambre de la question. Le gref.
fier Lebreton lui fit lecture de l'arrêt, qu'il écouta avec atten-
tion, se contentant de dire avec sang-froid:-" La journée sera
chaude."

L'interrogatoire qui précéda la torture ne tira à Damiens que
des récriminations vagues contre l'archevêque, le refus des
sacrinents. La mauvaise conduite de l'archevêque lui avait, dit-
il, inspiré, depuis trois ans, son projet de frapper le roi. Après
une heure et demie de ces questions inutiles, Damiens fut lié sur
la sellette; ses jambes furent placées dans les brodequins, les
cordes ayant été serrées plus fort qu'on ne l'avait jamais fait
auparavant. Le malheureux jeta des cris effroyables, et le cœur
parut lui manquer. Mais le médecin et le chirurgien déclarèrent
que ce n'était rien. Revenu à lui, Damiens demanda à boire un
peu de vin, disant :-" Il faut ici de la force."

Interrogé sur l'existence de ses complices, il répondit seule-
ment pendant ses premières douleurs:-" Ce coquin d'arche-
vêque."

Puis, quand on eut laissé passer l'engourdissement de la liga-
ture, qui eût pu endormir la sensibilité, on appliqua le premier
coin. Damiens jeta des cris, mais, dit le procès-verbal, "sans
emportement et sans aucune parole indécente."

A ce premier coin, interrogé qui l'avait engagé à commettre
son crime, il répondit que c'était "ld'avoir entendu parler le
monde, et qu'on lui avait dit que d'assassiner le roi ferait finir
tout cela." l nomma, pour la première fois, comme auteur
de oes propos, un ortain Gauthier, homme d'affaires. Le pro-
cès de ce Gauthier n'aboutit à aucune révélation sérieuse.

Ati quatrième coin, le patient s'écrie: "Seigneur ! Mes-
sieurs!1 "

Au cinquième cein, premier de raoriaire, il répond
qu'il avait cru faire une ouvre méritoire pour le ciel; que c'é-
taient tous ces prêtres qui le disaient, mais il ne peut nommer
aucun prêtre.

Le huitième coin, quatrième de l'extraordinaire, ne lui
arrache que deux exclamations de douleur; -- " Seigneur ! mon
Dieu!" Mais Il persiste à dire qu'il a été seul à concevoir le
crime.

La vie de Damiens était en danger; la question avait duré
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une heure et demie: il fallut renoncer à lui arracher des av
et on le détacha, puis on l'étendit, brisé, sur un matelas. On
descendit dans la chapelle de la Conciergerie, où il reçut
secours de la religion. Les prières chantées et la bénédicti4'
du Saint-Sacrement donnée, le condamné fut mené à la poz#
de la Conciergerie, et là, en présence du peuple convoqué d
par l'exécuteur de la haute justice, il fut donné lecture de l's
rêt de la Cour.

De là, on le conduisit dans un tombereau à la porte prini
pale de l'église Notre-Dame, et on l'en fit descendre pO
l'amende honorable.

Le dernier acte de ce drame sinistre devait avoir pour thék
tre la place de Grève. Sur cette place, on avait palissadé t
espace de cent pieds en carré, n'ayant qu'une étroite issue
côté de l'Hôtel de Ville. Le guet à pied entourait cette p8".
lissade; le guet à cheval garnissait la place aux Veaux. DO'
corps de garde de gardes françaises étaient établis de- distan
en distance, sur le chemin du Palais et à toutes les avent14.
de la place. Un déploiement considérable de forces assurait
tranquillité publique.

Arrivé à l'Hôtel de Ville où s'étaient rendus les commissai
et les docteurs, Damiens répéta une dernière fois qu'il n'y a
ni complot, ni complices, qu'il n'avait rien à déclarer; s
ment pour la décharge de sa conscience, il demanda pardon
Mgr l'archevêque de ses insultes, et recommanda, bien inu
lement, à la pitié des juges sa famille innocente.

Alors, Damiens fut conduit sur l'échafaud et déshabillé. Os
le vit regarder ses membres avec attention et considérer 5ye
fermeté le peuple dont les masses profondes entouraient i'
lieu du supplice. L'échafaud était à peu près à trois pieds a1
demi de terre. On y attacha le patient et on lui fixa les br»
et les cuisses au moyen de cercles de fer.

La main droite fut brûlée sur un réchaud, tenant le coute
parricide. La douleur tira au condamné un cri surhumain, qi
retentit dans toutes les poitrines. Mais, ce tribut payé,
regarda curieusement brûler Ba main sans renouveler sescÎ*
et sans proférer aucune imprécation.

Puis, on le tenailla aux mamelles, aux bras, aux cuisses, 50
gras des jambes, et, sur chacun de ces endroits, on jeta st
mélange ardent de promb fondu, d'huile bouillante, de cire 6C
de souffre. A chaque tenaillement, le malheureux criait:-
" Mon Dieu ! la force, la force! seigneur ! mon Dieu ! ay'
pitié! Seigneur!1 mon Dieu! que je souffre 1 Seigneur! mot

Dieu ! donnez-moi la patience !
Mais, chaque tenaillement fini, il cessait de crier et regar-

dait la plaie.
On lia ensuite, très-serré, les jambes, les cuisses et les bras

afin de procéder à l'écartellement. Les cordes qui mordaient
dans les plaies vives et ardentes, arrachaient au patient dW
hurlements de douleur. Les chevaux furent attachés. ç'b'
taient des chevaux jeunes et vigoureux, tirant mal d'ensemblOt
Pendant une heure, ils tirèrent sur ces membres sans pouvçt
les détacher. Les cris féroces du supplicié accompagnaiei
horriblement les cris des exécuteurs excitant l'attelage. Il
fallut se décider, enfin, à couper les nerfs principaux; car la
nuit approchait. Les bras et les cuisses à. moitié coupés, 19
tirage recommença et on vit se détacher une cuisse et un bras.
Damiens les regarda partir. La seconde cuisse se détacha: 0
conservait encore un reste de connaissance. Quand le dernif
bras céda a,ux efforts des chevaux, le malheureux rendit 10-
derniei soupit.

Ce spectacle de souffrances inouïes, digne d'une tribu d
Peaux-Rouges, a laissé dans la mémoire du peuple des souv'
nirs ineffaçables. On dit encore aujourd'hui un supplice b
Damiens

Les tortures de Damiens causèrent plus d'émotion que
n'en avait causé son crime. Louis XV n'était déjà plus ke Bier
Aimé.

VU'.

C HEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Les commissaires nommués pour la Construction du
Chemin de Fer Intercolonial donnent Avis Publie
i'.'il sont maintenant prêts à recevoir des Soumis-

Sions pour quatreautres Sections de la ligne.
La Section No. 13 sera dans la Province de Québec

et s'étendra à partir de l'extrémité Est de la Section
No. 8 jusqu'à la Station 90l6 près du Lac Malfait. for-
mant un parcours d'environ 20 milles.

La Section No. 14 sera d ans rovince de Québec
et s'ctendra de l'extrémité Est de la Section No. 13
jusqu'à la Station 543, un pointentre l'embouchure de
la Rivière Arnqui et le petit Lac Matapédia, formant
n Parcours d'environ 22J milles.

La Section No. 15 sera dans la Province du Non-
veau Brunswick et s'étendra de l'extrémité Est de
la Section No. 9 jusqu'à la Station 639, à peu près J
mille à l'Est de la traverse de la Rivière Nepissiguit,
formant un parcours d'environ 12milles et un dixième.

La Section No. 16 sera dans la Province du Nouveau
Brunswick et s'étendra de l'extrémité Et de la Sea-
tion No. 15 jusqu'à l'extrémité Ouest de la Section
No. 10. formant un parcours d'environ 181 milles.

Les Contrats pour les susdites Sections devront
Otre complètement para<.hevées et prêts pour la pose
de la voie le ler Juillet 1872.

Les Commissaires donnent aussi Avis Publie
qu'ayant annulé les Contrats pour les Sections Nos.
3 et 4. ils sont maintenant prêts à recevoir des Sou-
missions pour de nouveaux Contrats pour ces mêmes
Sectionq.

La Section No. 3 est dans la Province de Nouveau-
Bruinswi"k. et s'étend à partir de la Station 370,
environ dou x milles au Sîud de la Rivière Restigouche,
iusqu'à la Station 14. environ 2 000 pieds au Sud de
la Rivière à l'Anguille, près de Dalhousie, formant
nu parcours d'environ 24 milles.

La Section No. 4 est dans la Province de la Nou-velle-Ecosse et s'étend à partir de la Station 230 sur
les Hauteurs d'Amherst jusqu'à la Station 0. sur les
Hauteurs. environ un mille au Nord de la Rivière
Phillipo formant lun par'ours d'environ 27 milles.

Les Contrats pour les Setions Nos. 3 et 4 devront
être compl"tement parachevés et prêts pour la pose
de la voie du ler Juillet. 1871.

Les plans et profls ainsi que le Devis et les Stipu-
lations du Contrat seront exhibés au Bureau de l'In-
génieur en chef. à Ottawa et aux Bureaux des Com-
missaires. à Toronto, Québec. Rimouski. Dalhousie.
Newcastle. St. Jean. et Halifax. le et après le DIX
MARS prochain, et les Soumissions cahetées, adres-
sées aux Commissaires du Chemin de Fer Intercolo-
nial, et inscrites "Soumissions," seront -eçuues à leur
Bureau. à Ottawa. jusqu'à 7 heures P. M., lundi,
le 4 Avril 1870.

Des cautions pour l'exé-ution complète du Contrat
devront signer la Soumission.

A. WALSH.
ED. B. CHANDLER,
C. J. BRYDGES.
A. W. McLELAN.

Commissaires.
Bureau des Commissaires.

$t"awa, 2Jaaviert le K
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Olivier Lorange, épicier, (coin des rues
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M. Robert, barbier, (Carré .Papineau.)
J. G. Davie. épicier, (coin des rues Ste.
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Victor Rlainault. épicier, (coin des rues
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